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2. Règlement de la bibliothèque cantonale (universitaire)
de Zurich (8 mars 1913).

3. Règlement des archives de phonogrammes de l'Université
de Zurich (12 mars 1913).

4. Plan d'études pour les candidats de l'enseignement
secondaire (du 29 mars 1913).

5. Règlement général de l'Université (du 8 janvier 1914).
6. Règlement pour les examens de doctorat de la section

de médecine dentaire de la Faculté de médecine de l'Université
de Zurich (du 11 mars 1914).

7. Ordonnance relative à l'institut de médecine dentaire
de l'Université de Zurich (du 19 mars 1914).

8. Règlement pour les examens de doctorat à la Faculté de
théologie de l'Université de Zurich (du 26 août 1914).

5. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Règlement pour les examens de capacité des maîtres

secondaires et des maîtres spéciaux (du 5 avril 1913).

2. Finances d'examen des maîtres de dessin (du 26 novembre

1913).

II. Canton de Berne.

1. Ecole primaire.
1. Règlement concernant l'établissement de normes pour

la construction ou les transformations de maisons d'école et
de logements d'instituteurs et prescriptions sur l'indemnité
de logement (du mois de mai 1914).

2. Ecole secondaire des deux degrés.
1. Règlement concernant le prix de pension des élèves des

Ecoles normales (du 11 février 1913).

3. Université.
1. Arrêté du Conseil d'Etat relatif à la réorganisation de

la polyclinique (du 6 février 1914).

2. Règlement concernant l'examen final des pharmaciens
étrangers (du 21 juillet 1914, sanctionné le 27 octobre 1914).
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4. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Règlement concernant les examens de brevet des maîtres

et maîtresses primaires du canton de Berne (du 5 février
1913).

2. Décret sur les traitements des directeurs et maîtres des
Ecoles normales officielles (du 26 juin 1913).

3. Règlement pour les examens de capacité des maîtres
primaires en vue d'obtenir le certificat pour l'enseignement
de la langue française ou de la langue allemande dans les
classes primaires supérieures (du 12 août 1913).

4. Décret sur les traitements des professeurs de l'Université

(du 18 novembre 1913).

111. Canton de Lucerne.
1. Ecole primaire.

1. Loi modifiant partiellement la loi sur l'instruction publique

du 13 octobre 1910. (Voir « Corps enseignant de tous les
degrés ».)

2. Etablissements d'instruction professionnelle.
1. Règlement de l'Ecole des arts industriels de Lucerne

(du 4 octobre 1913).

3. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Loi modifiant partiellement la loi sur l'instruction

publique du 13 octobre 1910 (traitements du corps enseignant
primaire et secondaire) (du 27 octobre 1913).

2. Plan d'études pour les maîtres secondaires (du 1er

septembre 1914).

IV. Canton d'Lri.
1. Ecole primaire et complémentaire.

1. Arrêté du Conseil d'éducation interdisant la fréquentation
des cinématographes (du 8 janvier 1913).

2. Ordonnance du Conseil d'éducation sur l'école
complémentaire professionnelle d'Altorf (du 23 avril 1913).


	Canton de Berne

